
Chaque année, les Prix inter-
nationaux d’alphabétisation 

de l’UNESCO saluent l’excellence 
et l’innovation dans le domaine de 
l’alphabétisation partout dans le monde.
En récompensant ainsi des institutions,
des organisations et des individus pour 
leur action, l’UNESCO entend soutenir les
pratiques d’alphabétisation efficaces et
encourager le développement de sociétés
alphabétisées dynamiques.

L’UNESCO décerne les Prix internationaux 
d’alphabétisation suivants :

• Le Prix d’alphabétisation UNESCO Roi Sejong
En faveur de l’alphabétisation dans 
les contextes multilingues 

• Le Prix Confucius UNESCO d’alphabétisation
En faveur de l’alphabétisation en milieu rural  

Tous les deux ans, la Décennie des Nations Unies
pour l’alphabétisation (DNUA, 2003-2012) met
l’accent sur un thème particulier :

2003-2004 Alphabétisation et genre

2005-2006 Alphabétisation et développement
durable

2007-2008 Alphabétisation et santé

2009-2010 Alphabétisation et autonomisation

2011-2012 Alphabétisation et paix

Les candidatures devraient à la fois correspondre 
au thème couvert par la DNUA et répondre à la 
spécificité de chaque prix.
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Appel à candidatures
Chaque année, l’UNESCO invite les États membres de l’Organisa-
tion et les organisations internationales non gouvernementales*
entretenant des relations formelles avec l’Organisation à susciter
et présenter des candidatures aux Prix internationaux d’alphabé-
tisation de l’UNESCO.

Qui peut présenter sa candidature?
Des institutions, organisations ou individus qui œuvrent en faveur
de l’alphabétisation par des programmes ou projets efficaces et
novateurs.

Comment soumettre sa candidature?
Les candidatures sont soumises au Directeur général par les
gouvernements des États membres, en consultation avec leur
commission nationale, ou par des organisations non gouverne-
mentales internationales entretenant des relations formelles avec
l’UNESCO. 

Chaque gouvernement ou ONG internationale n’est habilité à
présenter que deux candidats par an. Nul ne peut présenter sa
propre candidature spontanée.

Le dossier de candidature doit être rédigé en anglais ou en français
uniquement.

Procédure de sélection
Les lauréats sont sélectionnés par un jury international. Désigné
par le Directeur général de l’UNESCO, le jury se réunit une fois 
par an à Paris. Les prix sont généralement remis aux lauréats 
lors d’une cérémonie officielle spécialement organisée au Siège 
de l’UNESCO, à Paris, à l’occasion de la Journée internationale de 
l’alphabétisation, célébrée le 8 septembre.

* La liste des organisation internationales non gouvernementales entretenant des
relations formelles avec l’UNESCO peut être consultée à l’adresse suivante :
http://erc.unesco.org/ong.

Le dossier de candidature
Les candidats devront s’assurer que le dossier de candidature
contient les éléments suivants:
1. Le questionnaire dûment complété. 

2. La recommandation écrite du gouvernement de l’État membre
ou de l’organisation internationale non gouvernementale
entretenant des relations formelles avec l’UNESCO.

3. Des matériels supplémentaires à l’appui de la candidature.

Les dossiers de candidature devront parvenir au Secrétariat
par courrier et/ou par courrier électronique. Les candidats
sont invités à télécharger le questionnaire du site Internet 
de l’UNESCO, à le renseigner et à le renvoyer par courrier élec-
tronique à : literacyprizes@unesco.org

Le questionnaire est téléchargeable à l’adresse suivante :
www.unesco.org/education/fr/literacy/prizes

Les candidats peuvent également utiliser le questionnaire
figurant en annexe de ce guide.

Les matériels supplémentaires seront envoyés par courrier 
à l’adresse suivante :

Secrétariat des Prix d’alphabétisation
Unité de la coordination de la Décennie des Nations Unies
pour l’alphabétisation
Division de la coordination des priorités des Nations Unies 
en éducation
Secteur de l’éducation de l’UNESCO 
7, place de Fontenoy, 
75 352 PARIS 07 SP, France

Tél. : + 33 1 45 680 952
Fax : + 33 1 45 68 56 26/27

E-mail : literacyprizes@unesco.org

Pour en savoir plus:
www.unesco.org/education/fr/literacy/prizes
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date limite de réception des candidatures :
30 JUIN
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